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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil dix-neuf, le 19 septembre à 18h05, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMA.A, Josette BESSE, Jean-Claude BOUROUH, Laurent
BROCHET, Claude BRUCKERT, Bernard CERF, Roland DAMOTTE, Jacques DEAS, Monique
DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KIlELIFI, Marie-Lise LHOMET,
Bernard LIAIS, Jean LOCATELLI, Emmanuelle MEIRLIN, Didier MATHIEU, Robert NATALE,
Jean RACINE, Roger SCHERRER, Jean-Claude TOURNIER, Dominique TRELA, Pierre
VALLAT, membres titulaires et Serge MARQUIS et Myriam PISANO suppléants.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Anissa BRIKH, Denis BANDELIER, Jacques
BOUQIJENEUR, Christine DEL PIE, Jean-Jacques DUPREZ, Gérard FESSELET, Joseph
FLEURY, Daniel FRERY, Sophie GUYON, André HELLE, Thierry MARCJAN, Cédric PERRIN,
Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Pierre OSER, Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Messieurs Denis BANDELIER à Jean Claude TOURNIER, Jacques
BOUQUENEUR à Patrice DUMORTIER, Anissa BRIKH à Christian RAYOT, Jean Jacques
DUPREZ à Serge MARQUIS, Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Daniel FRERY à Roger
SCHERRER, André HELLE à Robert NATALE, Thierry MARCJAN à Myriam PISANO, Pierre
OSER à Fatima KHELIFI, Cédric PERRIN à Josette BESSE, Emmanuelle PY à Laurent
BROCHET, Frédéric ROUSSE à Marie Lise LHOMET, Bernard MATTE à Monique DINET.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 13 septembre Le 13 septembre En exercice 41
Présents 27
Votants 3 8

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Bernard LIAIS
est désigné.

2019-06-20 Rapport CLECT «Compétence centre aquatique »-Nouvelles attributions de
compensation
Rapporteur : Christian RAYOT

La réunion de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) a eu lieu le 12
septembre dernier.
Cette commission a pour rôle principal de procéder à l'évaluation des charges liées aux transferts de
compétences entres communes et EPCI ayant opté pour la fiscalité professionnelle unique.
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La CLECT s'est donc réunie. afin de décider du transfert de charge à déduire de l'attribution de
compensation suite à la prise de compétence : «Centre aquatique ».

La mission de la CLECT est double. Elle est chargée
- de l'évaluation des charges transférées
- de la rédaction de ce rapport qui sera soumis pour validation aux communes et pour

information au conseil communautaire qui, lui, notifiera le montant des attributions de
compensation (AC) découlant des travaux de la CLECT.

Les communes disposent d'un délai de trois mois, à compter de la transmission du rappot~t au
conseil municipal par le président de la commission, pour approuver le rapport.
Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée d'au moins deux
tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population, ou d'au moins la moitié des
conseils municipaux représentant les deux tiers de la population, prises dans un délai de 3 mois à
compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission.

Le présent rapport a été adopté à 15 voix pour, 1 voix contre et 3 abstentions des membres présents
de la CLECT, il est donc présenté au conseil communautaire pour la détermination des AC
(attributions de compensation).

• Tableau des AC au ler janvier 2019
État de répartition -Attribution de compensation 2019

Communes

Attribution

compensation

TP Brute

Reversement

transfert de

char es brutes

Transfert de charges

voirie communautaire

Transfert de

charges écale de

musi ue

Somme à verser

aux communes

Somme due

par les communes

Beaucourt 993828,00 118266,00 20000,00 855562,0

Chavanatte 2186,00 1632,00 554,00

Chavannes les Grands 1736,00 3721,00 1985,00

Courcelles 196,00 1414,00 320,00 1538,00

Courtelevant 2361,00 4956,00 2595,00

Croix 107,00 1739,00 1632,00

Delle 2757930,00 274508,00 270,00 2483152,00

Faverois 22399,00 7529,00 14870,00

Féche l'Église 40002,00 17967,00 22035,00

Florimont 639,00 4926,00 4287,00

Grandvillars 496145,00 67382,00 1432,50 427330,50

Lebetain 9354,00 6791,00 2563,00

Lepuix Neuf 1265,00 3341,00 2076,00

Montbouton 6016,00 6555,00 539,00

Réchésy 12 559,00 12142,00 43,00 374,00

StDizier 6527,00 5339,00 590,00 598,00

Suarce 2725,00 4665,00 1940,00

Villars le Sec 458,00 1242,00 784,00

Joncherey 207593,00 43935,00 163658,00

Thiancourt 23124,00 4538,00 660,00 17926,00

Boron 45693,00 6905,00 38788,00

Brebotte 29619,00 7170,00 22449,00

Bretagne 19881,00 3753,00 16128,00

Froidefontaine 112445,00 21654,00 522,50 90268,50

Grosne 17810,00 4045,00 13765,00

Recouvrance 11340,00 3560,00 7780,00

Vellescot 13373,00 2831,00 10542,00

4188343,00€~ 17376,00€

• Prise de compétence au ler juillet 2020: «Étude, construction, entretien et fonctionnement
d'équipements et/ou de services culturels et sportifs d'intérêt communautaire.
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Sont d'intérêt communautaire

• Centre aquatique de Delle

La CLECT a donc procédé au calcul du transfert de charge pour la commune de Delle, unique
commune concernée.

• Proposition nouveau transfert de charges

Une analyse des 3 derniers exercices comptables clos a été réalisée, soit sur les années 2016, 2017,
2018.
Cette analyse fait apparaître

— en fonctionnement
— en 2016 : un déficit de — 603 814,87 euros

— en 2017 : un déficit de — 563 451,43 euros

— en 2018 : un déficit de — 580 830,08 euros

— soit une moyenne de déficit de — 582 698,79 euros

— en investissement

— en 2016 : un déficit de —137 763,14 euros

— en 2017 : un déficit de — 667 744,90 euros

— en 2018 : un déficit de — 99 950,54 euros

— soit une moyenne de déficit de — 301 819,53 euros
Cependant, le déficit d'investissement est à modérer. En effet, les années 2016 et 2017
correspondent aux années de travaux de réfection des dessous de bassin et reprise de carrelage suite
à litige pour malfaçons : il s'agit donc de dépenses exceptionnelles, non récurrentes d'année en
année.
Il est ainsi proposé de garder comme base de référence l'année 2018 pour un solde de — 99 950,54

euros. Cette somme correspond aux remboursements des emprunts contractés pour le centre

aquatique et aux petits travaux et acquisitions de matériel courants.

Soit un montant évalué à : -582 698,79 + - 99 950,54 = - 682 649,33 arrondi à 680 000 euros.

Le transfert s'opérant au 1 er juillet, soit au début de la saison estivale et d'ouverture des installations

extérieures, qui correspond à la période de plus forte fréquentation de l'équipement sur l'année, la

Communauté de Communes, dans un souci d'équité, n'entend pas garder le bénéfice des recettes

liées aux ventes d'entrées dans son intégralité. Il a ainsi été décidé que l'attribution de compensation

versée la première année tiendrait compte de ces entrées ; en l'absence des données définitives sur

l'été 2019, une moyenne des recettes estivales a été réalisée sur les années 2016 et 2018.
La moyenne des recettes générées l'été (mois de juillet et août) s'éléve à 76 768 euros, partagés
entre la CCST et la Ville de Delle à parts égales soit 38 384 euros chacun.

Soit un montant évalué à -680 000 + 38 384 = -641 616 euros

Ce montant d'AC à verser correspond à une année complète. La prise de compétence étant effective

au lei juillet 2020, il convient de procéder â un calcul au prorata pour l'année 2020 correspondant à

6 mois soit un transfert de charges d'un montant de 320 808 € à déduire de l'AC de Delle pour

l'année 2020.
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Après discussions et négociations entre la Communauté de Communes du Sud Tert•itoire et la Ville
de Delle, il a été retenu le principe d'un lissage de cette attribution de compensation sur 5 ans, fixant
au bout des 5 années complètes le montant à déduire de l'attribution de compensation de Delle à
288 000 €.

• transfert de charges validé par la CLECT

L'AC de la Commune de Delle des années suivantes sera versée conformément au lissage présenté
ci-dessous.

État de répartition - Évolution de l'attribution de compensation Commune de Delle 2020-2025

....................................................................... ................................................ ..................................................... ...................................................................... ..........................................................................................................................

Delle

Attribution

compensation

TP Brute

Reversement

transfert de

charges brutes

Transfert de charges

voirie communautaire

Reste à charge à la
; Somme à verser à

commune de Delle:
la commune

déduit de l'AC

2019 2 757 930,00 274 508,00 270,00 0,00 €' 2 483152,00

2020 2 757 930,00 274 508,00 270,00 320 808,00 € 2162 344,00

2021 2757930,00 274508,00 270,00 582000,00€' 1901152,00

2022 2757930,00 274508,00 270,00 484000,00€ 1999152,00

2023 2 757 930,00 274 508,00 270,00 386 000,00 € 2 097152,00

2024 2757930,00 274508,00 270,00 288000,00€•:` 2195152,00

2025 et suivantes 2757930,00 274508,00 270,00 288040,00€ 2195152,00

Les AC des autres communes restent inchangées.

Les communes disposent d'un délai de 3 mois, à compter de la transmission du rapport au conseil
municipal pour approuver ce dernier.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à 36 vois: pour, 1 opposition et 1

abstention des membres présents, décide

• De se prononcer sur le présent rapport approuvé par les membres de la CLECT,

• De valider les attributions de compensation,

• D'autoriser le Président à solliciter l'ensemble des conseils municipaux pour•
l'approbation de ce rapport.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publicatio o P ~iG ~ 2 ~+
r~ ~ ? .

Le Président
~~ ~ ~u sui

Le Prési~
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